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ARTICLE 8 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« médicale et les soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adoption de cet amendement contribuerait à la diffusion de la culture palliative à l’Ecole des 
hautes études en santé publique.


